
Extrait du
Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Identifiant juridique : BOI-ENR-DMTG-10-20-50-40-12/09/2012

Date de publication : 12/09/2012

ENR - Mutations à titre gratuit – Successions - Champ d'application des
droits de mutation par décès - Régimes spéciaux liés à la nature
juridique de la disposition successorale – Clauses de réversion

d'usufruit

Positionnement du document dans le plan :
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 Mutations à titre gratuit de meubles ou d'immeubles
  Titre 1 : Successions
   Chapitre 2 : Champ d'application des droits de mutation par décès : exonérations et régimes spéciaux
    Section 5 : Régimes spéciaux liés à la nature juridique de la disposition successorale
     Sous-section 4 : Clauses de réversion d'usufruit
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En application de l'article 796-0 quater du code général des impôts (CGI) l'ensemble des clauses de
réversion d'usufruit relève du régime des droits de mutation par décès, quelle que soit la qualité de
leur bénéficiaire.

Il en résulte que les réversions d'usufruit au profit du conjoint survivant, du partenaire lié par un PACS
et au profit des frères ou sœurs vivant ensemble sont désormais exonérées de droits de mutation par
décès, puisque ces successions en sont elles-mêmes exonérées en application respectivement des
articles 796-0 bis et 796-0 ter du CGI.

Pour les autres bénéficiaires, la réversion d'usufruit est taxée aux droits de succession lors du décès
du stipulant, en fonction de son lien de parenté avec le bénéficiaire de la clause de réversion.

10

S'agissant de l'évaluation des biens, de la détermination de l'âge de l'usufruitier et de l'application des
tarifs, il convient de se placer à la date du décès pour le calcul des droits dus.

Remarque : Par mesure de tempérament, les clauses de réversion d'usufruit sont, quelle que soit la qualité du
bénéficiaire, soumises aux seuls droits de mutation par décès pour les décès intervenus à compter du 22 août 2007, et
cela même si l'acte instituant la clause de réversion d'usufruit est antérieur à cette date.
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